
Un partenariat de cours d’eau rassemble 

tous ces acteurs ayant un impact direct ou 

indirect sur la qualité de l’eau et du biotope, 

en vue d’identifier, par le dialogue, les pro-

blèmes et de trouver ensemble des solutions. 

Le dialogue doit se faire de manière consen-

suelle.

	 …pour la Syre

Un partenariat de cours d’eau
Depuis toujours, les fleuves et rivières ont in-

fluencé la vie de tous les êtres vivants. Ils ne 

sont pas seulement indispensables à beau-

coup de plantes et d’animaux mais aussi à la 

plupart des activités humaines : l’agriculture, 

l’industrie, le tourisme, les loisirs mais aussi les 

usages domestiques, … 

Il existe donc de nombreuses personnes inté-

ressées par nos cours d’eau ; mais leurs points 

de vue sont parfois très différents ! Comment 

protéger cette ressource ?

natur&ёmwelt / Fondation Hёllef fir d‘Natur
5, route de Luxembourg
L-1899 Kockelscheuer

www.partenariatsyr.lu



La démarche
natur&ëmwelt / Fondation Hëllef fir d’Natur est l’initiateur 
du projet et est chargée de sa coordination. En automne 
2011, les premières rencontres entre intéressés auront lieu. 
Un comité de rivière va déterminer les thèmes à traiter au 
cours du projet. Ces thèmes seront abordés par différents 
groupes de travail afin d’élaborer un plan d’action jusque 
2014.

Qui peut participer ?
Un appel est donc lancé à tous les intéressés de s’impli-
quer dans le partenariat et de donner son avis concernant 
les questions relatives à la protection et la gestion des eaux 
et de la nature.

Ses objectifs

•	l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’actions 
visant la préservation et l’amélioration de la qualité de 
l’eau et de son milieu de vie « rivière »

•	l’information et la sensibilisation du grand public à la 
gestion intégrée et globale du cycle de l’eau sont égale-
ment d’une grande importance 

•	la mise en œuvre de premières actions concrètes

Règles de base 
d’un partenariat de cours d’eau :
Un partenariat de cours d’eau est un outil participatif ou-
vert à tous.
Toutes les mesures et actions de ce partenariat sont des 
engagements volontaires.
Toutes les décisions doivent être prises à l’unanimité par le 
comité de rivière.

Le financement
Le financement du projet est assuré par douze communes du 
bassin versant de la Syre, les communes de Bech, Betzdorf, 
Biwer, Contern, Grevenmacher, Junglinster, Manternach, 
Mertert, Niederanven, Sandweiler, Schuttrange, Weiler-la-
Tour et par le Ministère de l’Intérieur et à la Grande Région. 

Le projet couvre le bassin versant de la Syre.

Vous aussi participez au partenariat de 
cours d’eau SYR ! Comment ?
Les cours d’eau de votre région vous tiennent à cœur ?

Les sources, les ruisseaux et les biotopes de votre com-
mune vous intéressent-elles ?

Comment améliorer la qualité des cours d’eau de votre 
commune? 

Vous avez du temps, de l’énergie, des idées ? Envie de 
vous exprimer ?

Si vous êtes intéressé(e), rejoignez nos groupes de travail 
et contribuez ainsi à la réussite du projet !

Plus d’informations par téléphone 			 
au 29 04 04-318 (Martine Peters, natur&ëmwelt) ou 	
au 29 04 04-320 (Stephan Müllenborn, natur&ëmwelt) 

•	Bassin versant de 207 km2

•	Source au sud-est de la ville de Luxem-
bourg près de Syren, confluence avec la 
Moselle près de Mertert

•	Environ 35.000 habitants dans le bassin 
versant (15 communes)

•	Longueur total des cours d’eau : 234 km

Protection de la nature

•	zones de protection spéciale 		
(directive oiseaux) 375 ha

•	zones spéciales de conservation 	
(directive habitats) 1.835 ha

•	réserves naturelles 828 ha
•	réserves naturelles potentielles 2.298 ha

Utilisation du sol	

surfaces bâties 2.133 ha

surfaces sylvicoles 6.549 ha

surfaces agricoles 11.985 ha

Plans d’eau 18 ha

surfaces viticoles 28 ha

Autres 21 ha
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